
Pour plus d’information, voici les numéros à composer :
• HEBERT’S  RECYCLING - (506) 773-1880: Ramassage des  récipients  
(tous les  matériaux sauf le verre) et  remise des sacs de vrac   
• RAYAN  INVESTMENTS - (506) 858-1600: Ramassage des  récipients en verre  et remise des bac
• ENCORP  ATLANTIQUE - 1-877-389-7320: Étiquettes et  fournitures pour  imprimantes

POUR COMMUNIQUER AVEC NOUS :  1-877-389-7320   www.encorpatl.ca     info@encorpatl.ca 

DEPUIS 1992, ENCORP ATLANTIQUE A RECYCLÉ PLUS DE 4,5 MILLIARDS DE RÉCIPIENTS À BOISSON AU N.-B.!

ÉTÉ 2023

4 500 000 000Journal
LES CENTRES DE REMBOURSEMENT JOUERONT UN 
RÔLE ESSENTIEL DANS LE NOUVEAU PROGRAMME 
DE RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES PRODUCTEURS  
– CONSULTATIONS À VENIR
Il s’en passe, des choses, à Encorp, cet été! Les nombreux 
changements qui se profilent en prévision de la migration du 
Programme de gestion des récipients à boisson (PGRB) vers  
un modèle de responsabilité élargie des producteurs (REP),  
le 1er avril 2024, nécessitent beaucoup de planification.  
Parallèlement, notre équipe continue de prendre de l’expansion, 
et nous sommes ravis d’accueillir Étienne Lasseube (à gauche) et 
Mohamed Selmouni (à droite) en tant que nouveaux membres du 
service des TI. Ils travailleront sur notre projet de modernisation 
du recyclage express (déposez et partez) des récipients à  
boisson usagés (RBU) pour les centres de remboursement (CR). 

La première étape de ce processus de planification consiste à 
présenter notre plan de gestion responsable pour le nouveau 
programme de REP à Recycle NB. Ce plan décrit le processus  
de transformation passionnant que nous sommes prêts à  
entreprendre, processus qui changera la nature du recyclage 

des RBU au NB. L’évolution tant attendue vers une structure de 
consigne entièrement remboursable pour tous les récipients à 
boisson consignés à compter du 1er avril 2024 se traduira pour 
les exploitants de CR par des augmentations de volume et un  
intérêt renouvelé du public à l’égard du programme. Nous 
prévoyons fournir aux exploitants de CR des outils et des 
technologies qui permettront d’améliorer l’accès au recyclage 
des RBU et la commodité du processus pour les consommateurs 
de boissons, d’accroître les initiatives de communication et de 
sensibilisation et de lancer des programmes de recyclage ciblant 
les écoles, les groupes communautaires et les associations  
dans l’ensemble de la province. Le nouveau PGRB accordera la 
priorité au rendement environnemental; il élargira les options 
de retour/collecte des RBU à l’échelle de la province, améliorera 
l’expérience de retour/remboursement et réduira l’abandon de 
déchets dans les espaces publics extérieurs.

Nous voyons les CR comme un partenaire important dans ce 
processus de transformation, et jugeons essentiel d’inclure les 
exploitants de CR dans la conversation alors que nous nous 
préparons à passer au modèle de REP. Les exploitants de CR 
seront appelés à jouer un rôle de premier plan dans notre vision 
pour l’avenir; voilà pourquoi nous avons retenu les services 
d’Éric Pelletier, consultant de Prospectus Associates, pour nous 
aider à diriger des réunions de consultation régionales avec 
les exploitants de CR et à établir un groupe de travail avec les 
exploitants de CR indépendants et ceux qui sont membres de 
l’Eastern Recyclers Association. Tous les exploitants de CR 
devraient avoir reçu une lettre de présentation d’Éric et seront 
invités à participer aux réunions qui débuteront vers la fin  
de l’été.  

    ARTICLES NON ACCEPTÉS ET NON  
    REMBOURSABLES  
En juin, Encorp a envoyé un sondage aux exploitants 
de centres de remboursement (CR) pour se renseigner 
sur les articles non acceptés et non remboursables que 
reçoivent souvent les centres. Nous tenons à remercier 
tous ceux qui nous ont donné des exemples et qui  
ont formulé des commentaires. Notre équipe des  
communications utilise actuellement l’information  
recueillie pour élaborer de meilleurs documents et 
affiches d’éducation, qui devraient être prêts d’ici  
l’automne. Les exploitants de CR qui n’ont pas encore  
eu l’occasion de répondre au sondage et veulent le  
faire peuvent encore accéder au formulaire sur  
notre site Web, au https://encorpatl.ca/retroaction- 
articles-non-acceptes-dans-les-cr/?lang=fr. 

PROGRAMME HÉROS DU RECYCLAGE 
À L’ÉCOLE, À VENIR SOUS PEU
Encorp s’apprête à lancer, cet automne, son nouveau programme 
de recyclage scolaire. Notre programme Héros du recyclage  
à l’école visera à accroître le recyclage des récipients à boisson 
usagés (RBU) à l’échelle de la province en fournissant aux  
écoles du NB le matériel nécessaire au recyclage des RBU et  
les contacts pour faire que le processus soit plus commode.  
Afin d’aider encore davantage les écoles qui participent au 
programme et de les encourager à recycler le plus grand  
nombre possible de RBU, nous leur offrirons des incitatifs  
supplémentaires, comme un paiement spécial doublant le 
montant obtenu pour leurs récipients à boisson jusqu’au 31 mars 
2024, et divers concours et prix pour le recyclage de RBU tout 
au long de l’année scolaire.

Les écoles participantes auront des comptes commerciaux dans 
Ensys-Connex, de sorte que nous puissions effectuer un suivi de 
volumes de RBU rapportés et récompenser les plus méritantes. 
Grâce aux comptes commerciaux, il sera également plus facile 
pour les écoles de recourir au recyclage des RBU pour amasser 
des fonds, car elles pourront inviter les membres de leur  
communauté à faire don du remboursement obtenu pour  
leurs récipients.  

 

Encorp  
donnera  
la priorité  
aux écoles  
qui recyclent  
déjà avec les CR,  
puis ouvrira le programme  
à d’autres écoles. Encorp collaborera  
également avec les écoles et les CR pour  
faciliter la logistique des retours des RBU. 

Surveillez le site Web et les comptes de médias sociaux 
d’Encorp en septembre; nous y publierons des communications 
entourant le lancement officiel du programme. Entre-temps, 
toute demande de renseignements supplémentaires au sujet  
du programme peut être adressée à Sereana Simpson, à  
sereana.simpson@encorpatl.ca. 

    RETOUR SUR LE WEBINAIRE DE  
    CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
Encorp remercie tous les exploitants de centres de  
remboursement (CR) qui ont participé à notre webinaire 
sur le contrôle de la qualité (CQ) le 24 mai. Un document 
comprenant les questions, commentaires et préoccupations 
soulevés a été transmis au ministère de l’Environnement 
le 1er juin. Ce document peut être consulté sur la page de 
CQ de notre site Web à l’adresse https://encorpatl.ca/ 
proprietaires-cr/quality-control/?lang=fr. Nous donnerons 
suite à toutes les mesures décrites dans le document,  
de même qu’à toute autre recommandation formulée  
par le Ministère. 

Cet automne, les CR recevront leur premier rapport  
de CQ sur les tendances en matière d’exactitude. Nous 
lancerons aussi nos Prix d’exactitude, aux fins de  
reconnaissance des CR qui se sont distingués à cet égard 
au cours des 12 derniers mois. Ces prix seront décernés 
deux fois par année. Des cartes-cadeaux seront remises 
à chacun des membres du personnel et de l’équipe  
de direction des CR sélectionnés, afin que tous les  
employés puissent être récompensés pour leur travail.

Pouer signalier tout incident : 
Gilles Doucette,  
Directeur des opérations 
Encorp Atlantique,  
(506) 389-7325

    DÉCHETS DANGEREUX 
Nous demandons aux centres de remboursement (CR)  
de faire preuve de prudence et de s’assurer que les  
récipients à boissons sont vides avant de les mettre dans 
les sacs/bacs de vrac. Cette photo récente montre un  
récipient rempli d’aiguilles. Les CR ont le droit de 
refuser des sacs de récipients à boisson ou des récipients 
contenant des déchets dangereux. Les exploitants de 
CR devraient s’assurer que leur personnel sait comment 
traiter les matières dangereuses. Ces déchets doivent être 
éliminés de manière sûre et appropriée et non envoyés 
pour expédition dans des sacs/bacs de vrac.


